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Objectifs et modalités  
1. A qui s’adresse ce concours ? 

Ce concours, dont l’objet est la conception et la construction d’un véhicule par des équipes 
pluridisciplinaires, est ouvert à tout élève ou étudiant, futur technicien ou ingénieur, passionné par la 
technique automobile, désireux de construire une vraie voiture. 

Ces élèves ou étudiants appartenant à un établissement d’enseignement français ou étranger 
pourront s’associer avec d’autres établissements sans limite de taille, de finalité ou encore de 
nationalité. Ces associations doivent permettre un élargissement du domaine de compétence en 
mettant en place le plus large panel de technologies possible. 

Toute équipe sera nécessairement pilotée par des étudiants appartenant à un établissement de 
l’enseignement supérieur. 

2. Quels sont les objectifs poursuivis ? 
 Préparer ces futurs techniciens et ingénieurs à la gestion de projet en développant l’esprit 

d’équipe, la répartition des responsabilités, la gestion d’un budget, les notions de synthèse et 
de compromis à partir d’un cahier des charges qu’ils établiront en grande partie eux-mêmes. 

 Traiter un cas concret de construction automobile, avec : 

− Apprentissage de toutes les étapes de conception. 
− Compréhension des problèmes posés par la nécessité de faire fonctionner chaque 

organe dans un ensemble au compromis cohérent et répondant à un cahier des 
charges. 

− Incitation de nos futurs techniciens et ingénieurs à mettre en œuvre des énergies 
nouvelles et renouvelables. 

− Encouragement de l’innovation par un règlement technique laissant une grande 
liberté de conception et permettant à ces étudiants de développer leurs idées et leur 
réflexion, le TROPHÉE SIA constituant une occasion unique d’expression pour des 
réalisations technologiques d’avant-garde. 

 Donner aux enseignants d’horizons divers l’opportunité de traiter un sujet de Travaux 
Pratiques ou de stage motivant et faisant appel à des compétences multiples. Le TROPHÉE 
SIA permet d’encadrer les élèves de leur entrée dans l’établissement à la fin de leur cursus et 
de mettre en œuvre une pédagogie efficace sur un sujet fédérateur faisant appel à la passion. 

 Permettre à ces futurs techniciens et ingénieurs d’effectuer une première expérience dans le 
domaine de la technologie automobile. En effet, dans sa recherche de compétence, l’industrie 
automobile recrute en priorité parmi les candidats ayant une première expérience en vraie 
grandeur. 

 Donner la possibilité de s’associer avec des établissements présentant des compétences de 
pointe dans des domaines précis. En effet, il est rare qu’un établissement possède une 
compétence globale sur un sujet aussi complexe que l’Automobile. 

 Donner la possibilité à ces étudiants de rechercher les compétences complémentaires afin 
d’acquérir une ouverture d’esprit indispensable pour leur future vie professionnelle. Cela 
permettra également de renforcer leur potentiel d’innovation par le brassage des cultures. 
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3. Quel véhicule ? 
L’objectif est de construire une voiture originale suivant le règlement technique du TROPHÉE SIA. 
Pour répondre aux impératifs de sécurité, la définition technique s’appuie notamment sur les articles 
258A et 259 de l’Annexe J du Code Sportif International édité par la FIA. 

L’aspect sécurité fera l’objet de la plus grande attention, tant au niveau de l’examen de la conception 
et de la réalisation que lors du déroulement des épreuves. 

4. Appréciation du projet 
Afin de classer les concurrents selon leur mérite, deux séries d’épreuves seront réalisées avec l’aide 
de nos partenaires : 

 La présentation d’un dossier projet décrivant l’organisation, la conception, le style et 
l’innovation, le dossier de communication relatif au projet, la réalisation et les moyens mis en 
œuvre. 

 Des épreuves dynamiques permettant d’évaluer le comportement du véhicule, avec en final 
une épreuve de régularité-consommation prenant en compte l’énergie consommée. 

Ces épreuves ont pour objet de mettre en valeur l’ingéniosité et la qualité de conception et de 
réalisation autant que la performance intrinsèque du véhicule réalisé. 

Les différentes épreuves seront notées par un jury composé d’experts du monde de l’automobile et 
seront clôturées par une remise de prix. 



 

Règlement général  
1. Article 1 : Concurrents admis 

1.1. Les étudiants doivent être membres de la SIA ou d’une Association d’Ingénieurs membre de la 
Fédération Internationale des Sociétés d’Ingénieurs des Techniques de l’Automobile (FISITA). 

1.2. Sera admise toute équipe d’étudiants pilotée par des étudiants de l’enseignement supérieur. 

1.3. Pour être admise, une équipe d’étudiant devra présenter un document prouvant son 
appartenance à une association Loi de 1901 (ou similaire dans les autres pays). Le formulaire 
d’engagement devra obligatoirement être signé par le président déclaré de cette association. 

1.4. Chaque membre de l’équipe devra posséder, au jour des sélections, une carte d’étudiant valide 
pour l’année en cours. 

1.5. Pour la réalisation de ce projet, tout regroupement d’étudiants ou d’établissement est accepté. 
Toutefois, ce regroupement devra : 

 Être déclaré lors de l’engagement 
 Présenter un réel apport d’entraide, d’assistance et de compétences. 

1.6. Ce Trophée est exclusivement réservé aux étudiants à l’exclusion de tout professionnel de 
l’automobile. Les professeurs chargés d’encadrer le projet devront être régulièrement inscrits 
sur la liste des professeurs habilités à enseigner dans le(s) établissement(s) servant de support 
au projet, pour l’année en cours à la date des épreuves de sélection. 

2. Article 2 : Engagement - Forfait 
2.1. Toute personne désirant participer à ce Trophée devra se procurer le formulaire d’engagement 

auprès de l’organisateur : 
 soit en s’adressant à : 

Société des Ingénieurs de l’Automobile – Trophée SIA 
79 Rue Jean-Jacques Rousseau 
92158 SURESNES CEDEX 
Tél : 01 41 44 93 70 
Adresse email : trophee@sia.fr 

 soit en le téléchargeant sur le site www.sia.fr, rubrique Trophée. 

2.2. Ce formulaire d’engagement devra être retourné à la SIA accompagné du règlement des droits 
d’engagement, d’un montant de 150 € par véhicule. 

2.3. Dès réception des formulaires d’engagement, les concurrents recevront confirmation de leur 
inscription. Toutefois, la SIA et ses partenaires se réservent le droit d’accepter ou de refuser 
tout dossier sans avoir à se justifier. La décision sera sans appel. 

2.4. Le concurrent accepte, par le seul fait de son engagement, l’ensemble du règlement, ainsi que 
l’autorité des organisateurs du Trophée SIA. 

2.5. Tout formulaire d’engagement devra désigner un responsable de projet, qui sera le 
correspondant des organisateurs, le responsable et le porte-parole de son équipe. Tout 
changement de responsable de projet devra être porté à la connaissance des organisateurs 
dans les plus brefs délais. 

2.6. Le nombre de véhicules par établissement n’est pas limité. Un formulaire d’engagement devra 
être déposé pour chaque véhicule à inscrire. 

2.7. Tout concurrent inscrit pourra interroger les organisateurs du Trophée, par courrier, fax ou 
mail. 
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2.8. En cas de forfait, les frais d’engagement seront remboursés au prorata des frais déjà engagés 
par l’organisateur. 

3. Article 3 : Calendrier 
3.1. Les inscriptions seront reçues jusqu’au 31 mars 2010. 

3.2. Les épreuves se dérouleront les 28 et 29 mai 2010 sur le circuit de Versailles Satory. 

3.3. Le dossier de projet devra être adressé au format électronique et sous forme papier au siège 
de la SIA avant le 3 Mai 2010. Des pénalités seront appliquées en cas de retard. 

4. Article 4 : Vérifications administratives 
4.1. Les documents nécessaires aux vérifications administratives devront être envoyés à la SIA au 

plus tard 10 jours avant la date des épreuves. 

4.2. Les documents suivants seront exigés : 
 Justificatif d’appartenance à une association Loi 1901 
 Attestation d’assurance Responsabilité Civile 
 Attestation d’assurance corporelle des conducteurs 
 Permis de conduire des conducteurs. 

4.3. Un concurrent n’ayant pas un dossier administratif complet ne pourra pas participer au 
Trophée. 

4.4. Un numéro sera attribué à chaque véhicule à l’issue des vérifications administratives. 

5. Article 5 : Épreuves de classement 
Les épreuves sont placées sous le contrôle d’un jury constitué de spécialistes de l’automobile. Sur 
proposition du jury, le Président et/ou le Directeur Général de la SIA, en concertation avec les 
partenaires, prend toute décision concernant les épreuves, les classements et l’attribution des prix. 

L’objectif des épreuves est : 

 de vérifier que tout véhicule est conforme et opérationnel 
 d’établir une hiérarchie entre les concurrents 

Les épreuves comprennent : 

5.1. Dossier de projet 
Chaque équipe fournira un dossier de projet, réalisé conformément à l’annexe située en 
page 10. 

5.2. Vérifications techniques du véhicule par un commissaire technique officiel 
5.2.1. Le véhicule doit être présenté tous les pleins étant effectués et en ordre de marche. A 

la suite de ce contrôle, le jury pourra décider souverainement et sans appel si le 
véhicule peut participer ou non aux épreuves dynamiques. 

5.2.2. Selon le cas, le jury pourra autoriser le concurrent à procéder à des modifications de 
son véhicule, pour être admis à participer aux épreuves dynamiques. Un nouvel avis 
du commissaire technique sera nécessaire après les modifications. A la suite de 
l’approbation du commissaire technique, toute modification et/ou transformation sur un 
élément quelconque du véhicule est formellement interdite. 

5.2.3. En fonction des éléments transmis par le commissaire technique, le jury s’attachera à 
noter le respect du règlement technique. 

5.2.4. Afin de pouvoir effectuer des contrôles à la fin des épreuves dynamiques, certains 
éléments du véhicule pourront être plombés après le contrôle technique. Si une 
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Annexe : Contenu du dossier de projet  
Afin d’obtenir une homogénéité dans les dossiers remis par les équipes, il est demandé aux 
concurrents de respecter la structure proposée dans ce document. 

Le dossier contiendra les rubriques suivantes : 

 Présentation et organisation de l’équipe 
 Communication/Marketing 
 Planification et suivi économique 
 Capitalisation de compétences 
 Architecture/Synthèse véhicule 
 Sécurité. 

Pour chaque rubrique, la démarche à suivre est la suivante : 

 Présentation du cahier des charges 
 Analyse et déclinaison de ce dernier 
 Justification et validation des choix retenus. 

Le dossier devra comporter au maximum 50 pages (une feuille = 2 pages). Tout dépassement 
entraînera une pénalité. 

Une note de synthèse complémentaire (2 pages maximum) mettant en exergue les points 
remarquables du projet servira de support pour la présentation orale. 

1. Équipe 
Seront présentés ici : 

 l’organigramme de l’équipe et la répartition des tâches 
 son mode de fonctionnement : réunions, comptes-rendus, niveau de délégation et de 

décision. 

2. Communication 
Seront décrits dans ce paragraphe les vecteurs de communication utilisés pour promouvoir le projet 
(sites web, dossier de presse, vidéo  ...) ainsi que les éléments d’identification de l’équipe lors des 
épreuves dynamiques (vêtements, stands ...). 

3. Planification et budget 
Seront décrits : 

 le planning général, son suivi et les actions correctrices, 
 les vecteurs critiques identifiés, 
 les éléments concernant le budget dont dispose l’équipe (obtention, répartition, gestion). 

4. Capitalisation des connaissances 
Les moyens mis en œuvre pour assurer la pérennité du projet (base de données, intégration de 
nouvelles promotions, archivage..) seront exposés dans ce paragraphe. 
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5. Architecture et synthèse véhicule 
Ce chapitre présentera l’étude des différents sous-ensembles du véhicule ainsi que leur conformité 
avec le règlement technique. 

La synthèse véhicule permettra de vérifier l’homogénéité des sous-ensembles et la pertinence des 
choix effectués. 

5.1. Moteur 
L’équipe présentera le moteur : architecture, couple, puissance, masse, encombrement, 
consommation et justifiera son choix. 
Les travaux de préparation pour respecter les 73,5 kW seront détaillés. 
Le choix du carburant retenu sera également justifié. 

5.2. Transmission 
La justification et le dimensionnement seront présentés. 

5.3. Châssis 
Il est impératif d’en justifier le dimensionnement (calculs, essais). Les plans seront à fournir. 
Le processus de rebouclage entre les phases de modélisation, de simulation et d’essais sera 
présenté. 
Les différentes étapes de la fabrication seront décrites. 

5.4. Sécurité 
Le dimensionnement de la structure anti-tonneau et ses fixations seront explicités. 
L’étude du crash-box sera détaillée comme tous les travaux apportant un avantage sécuritaire. 
Le règlement ne constitue qu’un minimum ; les concurrents sont encouragés à faire preuve 
d’innovation dans ce domaine. 

5.5. Trains roulants 
Une étude cinématique, voire élasto-cinématique, des trains est souhaitée. Elle pourra 
nécessiter une modélisation des trains. 
Le dimensionnement aux efforts sera présenté (plan, calculs RDM). 

5.6. Freins 
Le système de freinage (architecture et composants) doit être traité en priorité comme un 
organe de sécurité.  
A ce titre, l’architecture ainsi que le dimensionnement physique et thermique seront présentés. 

5.7. Carrosserie 
Le design de la carrosserie sera justifié (étude aérodynamique, structurelle, thermique, 
esthétique). 
La modélisation et la fabrication seront présentées. 
A noter que l’esthétique (traité des formes, équilibre des volumes, ergonomie) sera prise en 
compte par le jury. 



 

Règlement technique  
1. Article 1 : Définitions 

1.1. Voiture  
Véhicule fermé, au minimum biplace, construit spécialement pour le Trophée SIA. 

1.2. Automobile 
Véhicule terrestre roulant sur au moins quatre roues complètes non alignées, dont au moins 
deux assurent la direction et deux au moins la propulsion. 

1.3. Véhicule terrestre 
Appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se déplaçant en prenant constamment un 
appui réel sur la surface terrestre et dont la propulsion et la direction sont contrôlées par un 
conducteur à bord du véhicule. 

1.4. Carrosserie 
Toutes les parties entièrement suspendues de la voiture, léchées par les filets d'air extérieurs, 
à l'exception des parties incontestablement associées au fonctionnement mécanique du 
moteur, de la transmission et du train roulant. Toute prise d'air et artifice aérodynamique seront 
considérés comme faisant partie de la carrosserie. 

1.5. Épreuve 
Toute action prévue dans le règlement permettant d’apprécier les capacités de la voiture. 

1.6. Poids 
C'est le poids de la voiture sans le pilote. 

1.7. Roue 
Voile et jante. 
Roue complète : Voile, jante et pneumatique. 

1.8. Portière 
Partie de la carrosserie qui s'ouvre pour donner accès à l’habitacle. 

1.9. Habitacle 
Volume intérieur permettant de loger le conducteur et le(s) passager(s). 

1.10. Moteur thermique 
Ensemble constitué par le bloc, le(s) cylindre(s) et la (les) culasse(s). 

1.10.1. Cylindrée 
C'est le volume balayé dans les cylindres du moteur par le mouvement des pistons. 
Pour calculer la cylindrée moteur, le nombre π sera pris égal à 3,1416. 

1.10.2. Suralimentation 
Augmentation de la pression d'alimentation en air du moteur. L'injection de carburant 
sous pression n'est pas considérée comme suralimentation. 

1.11. Moteur électrique 
Ensemble constitué par le rotor, le stator et l’électronique de puissance. 

1.12. Accumulateur 
Tout dispositif permettant de stocker et restituer de l’énergie motrice. 
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1.13. Structure principale 
Partie entièrement suspendue du véhicule à laquelle les charges de la suspension sont 
transmises, et s'étendant longitudinalement de la fixation de suspension sur le châssis la plus 
en avant, à l'avant, à la fixation la plus en arrière, à l'arrière. 

1.14. Éléments mécaniques 
Tous les éléments nécessaires à la propulsion, à la suspension, à la direction et au freinage, 
ainsi que tous les accessoires, en mouvement ou non, qui sont nécessaires à leur 
fonctionnement normal. 

2. Article 2 : Réglementation 
2.1. Le règlement présenté ci-dessous régit la construction d’une voiture destinée au Trophée SIA. 

Ce véhicule, à concevoir et construire, sera un véhicule fermé comprenant 4 roues et 
comportant au minimum 2 places compatibles avec des occupants correspondant au 95ème 
percentile. Les véhicules dérivés d’un véhicule de série régulièrement commercialisé en 2009-
2010 sont acceptés. 

2.2. Chaque année, la SIA publiera au mois d’octobre tout changement à ces règlements. Tous les 
changements entreront en vigueur à partir du Trophée suivant la publication. Des dérogations 
ponctuelles pourront être accordées sur dossier par les organisateurs du Trophée. 
Des changements apportés pour des raisons de sécurité pourront entrer en vigueur sans 
préavis. 

2.3. Une voiture qui semblerait présenter des dangers pourra être exclue par les organisateurs de 
l'épreuve. 

2.4. Il est du devoir de chaque concurrent de prouver aux organisateurs que sa voiture est en 
conformité avec le règlement dans son intégralité à tout moment de l'épreuve.  

2.5. Toutes les mesures statiques doivent être faites lorsque la voiture est immobilisée sur une 
surface plane horizontale. 

2.6. L'utilisation du magnésium pur d’une épaisseur inférieure à 3 mm est interdite. 

2.7. Le châssis peut-être soit monocoque ou tubulaire en matériau métallique, ou monocoque en 
matériau composite non métallique. 

2.8. Ce qui n’est pas autorisé par le présent règlement est interdit. Le concurrent a la possibilité de 
demander une dérogation aux organisateurs. 

3. Article 3 : Carrosserie et dimensions extérieures 
3.1. Longueur 

La longueur hors-tout de la voiture doit être inférieure à  4200 mm. 

3.2. Largeur 
La largeur hors-tout de la voiture doit être inférieure à 1800 mm. 

3.3. Portières 
Les portières sont obligatoires. Elles doivent permettre de sortir du véhicule quelle que soit la 
position de celui-ci. 

3.4. Vitrages 
3.4.1. Le pare-brise est obligatoire. Il doit être constitué d'une seule pièce de verre feuilleté. 

On devra pouvoir y inscrire une bande verticale de 100 mm de haut et de 950 mm de 
long (mesurés horizontalement) à la corde, entre les faces intérieures du pare-brise et 
dont le centre se trouvera à 300 mm (mesurés verticalement vers le bas) du point le 
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plus haut du pavillon. Toutefois, si le concept véhicule ou stylistique le nécessite, les 
pare-brises polycarbonate seront acceptés à condition qu'ils aient une épaisseur de 
5 mm minimum, qu'ils soient de caractéristique "inrayable" et qu'ils soient fixés 
solidement pour préserver les efforts d'éjection. 
Cette matière est acceptée aussi dans les mêmes conditions pour les vitrages latéraux  
en épaisseur de 3 mm.  

3.4.2. Les vitrages latéraux et arrière sont obligatoires. Le matériau est libre. 

3.5. Carrosserie 
3.5.1. La forme de la carrosserie vue d’un côté doit être identique à la forme vue de l’autre 

côté. Les ouvrants et les vitrages latéraux pourront être différents. 
3.5.2. Tous les éléments de la carrosserie devront être complètement et soigneusement finis, 

sans pièces provisoires ni de fortune. 
3.5.3. Les capots avant et arrière doivent être solidement fixés à la carrosserie et doivent 

comporter un système d’ouverture clairement indiqué permettant les interventions 
extérieures sans l’aide d’outils. 

3.5.4. La carrosserie devra descendre en dessous de l’axe des roues y compris devant les 
roues avant et derrière les roues arrière. La carrosserie devra surplomber les roues et 
pneumatiques en position ligne droite. 

3.5.5. L’habitacle devra être étanche par rapport au compartiment moteur et au réservoir de 
carburant. 

4. Article 4 : Poids 
4.1. Les voitures devront peser au moins 600 kg avec tous les pleins effectués (carburant, 

batteries, eau, huile etc.)  

4.2. Du lest peut être utilisé à condition qu'il soit fixé de telle façon que des outils soient nécessaires 
pour le retirer. Il doit être possible d'y apposer des sceaux si les organisateurs le jugent 
nécessaire. 

4.3. L'adjonction à la voiture pendant l’épreuve de quelque matériau solide que ce soit ou le 
remplacement pendant l’épreuve de toute partie de la voiture par une plus lourde, est interdite. 

4.4. Le poids pourra être contrôlé à tout moment de l'épreuve. En cas de doute, les organisateurs 
pourront remplir les réservoirs de carburant pour vérifier le poids. 

5. Article 5 : Moteur 
5.1. Motorisation 

5.1.1. Le véhicule doit disposer d’au moins un mode de propulsion à zéro émission de CO2, 
du réservoir à la roue. 

5.1.2. Si le véhicule comporte également un moteur thermique, celui-ci doit être de type 4 
temps ou 2 temps à injection directe. La cylindrée est libre. La suralimentation est 
autorisée. Les autres propositions seront examinées par les organisateurs. 

5.1.3. La puissance totale installée est limitée à 73,5 kW aux roues. Le concurrent devra 
attester que la puissance maxi du (des) moteur(s) ne dépasse pas la limite des 
73,5 kW. Un contrôle sur banc à rouleaux pourra être effectué pendant les épreuves 
de sélection à fin de vérification. 

5.1.4. La (les) motorisation(s) devra (devront) assurer au véhicule une autonomie de 100 km 
mesurée selon la norme européenne ECE + EUDC et lui permettre de démarrer dans 
une pente de 18 %. 
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5.2. Position 
La position du (des) moteur(s) est libre. 

5.3. Lubrification 
Les lubrifiants sont libres. 

5.4. Refroidissement 
Le système de refroidissement est libre. 

5.5. Échappement 
5.5.1. L’échappement est libre mais doit comporter un catalyseur et un silencieux. 
5.5.2. La sortie de la tuyauterie d'échappement devra être orientée vers l'arrière. Les orifices 

des tuyaux d'échappement devront être situés entre 450 mm et 100 mm par rapport au 
sol.  

6. Article 6 : Énergies embarquées et systèmes associés 
6.1. Carburants 

6.1.1. Les systèmes de carburants doivent satisfaire les règlementations françaises en 
vigueur. 

6.1.2. Les carburants doivent provenir du commerce. 

6.2. Énergie électrique 
L’énergie électrique dédiée à la propulsion du véhicule doit provenir d’accumulateurs 
embarqués. Ils devront être situés hors de l’habitacle et être solidement fixés et entièrement 
protégés par une boîte en matériau assurant une isolation électrique. Ils devront respecter les 
normes de sécurité édictées par la règlementation ainsi que celles qui seront publiées dans 
l’additif relatif à l’utilisation d’énergie électrique. 

6.3. Autres énergies 
Les autres énergies peuvent être proposées aux organisateurs. 

6.4. Canalisations, pompes et filtres 
6.4.1. Si les canalisations sont flexibles, elles doivent avoir des raccords vissés et une tresse 

extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme (n’entretient pas la combustion) ou être 
issues directement de pièces et montages provenant du constructeur. 

6.4.2. Aucune canalisation de carburant ne pourra traverser l'habitacle. 
6.4.3. Aucune pompe ni aucun filtre à carburant ne pourra être monté dans l'habitacle. 
6.4.4. Toutes les canalisations, pompes et filtres de carburant doivent être placés de telle 

façon qu'une fuite ne puisse résulter en une entrée de carburant dans l'habitacle. 
6.4.5. Les canalisations d'évent doivent être équipées d'un dispositif interdisant tout 

écoulement de liquide quelles que soient les conditions. 

6.5. Réservoir de carburant 
6.5.1. Le (les) réservoir(s) ne peut (peuvent) être installé(s) dans l’habitacle. 
6.5.2. Le (les) réservoir(s) doit (doivent) être isolé(s) au moyen de cloisons empêchant toute 

infiltration de carburant dans l'habitacle ou dans le compartiment du moteur, ou tout 
contact avec la tuyauterie d'échappement en cas d'écoulement, de fuite ou d'accident 
survenant au réservoir. Les réservoirs de carburant doivent être efficacement protégés. 

6.5.3. Le fond des réservoirs sera protégé par une structure déformable de 10 mm 
d’épaisseur minimum. 
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6.5.4. Si le réservoir de carburant est situé à moins de 20 cm des flancs latéraux de la 
voiture, la surface latérale toute entière doit être protégée par une structure déformable 
d’une épaisseur minimale de 100 mm. 

6.5.5. Les réservoirs sous pression doivent respecter les règlementations spécifiques en 
vigueur (construction, installation). 

6.6. Orifices de remplissage et bouchons 
6.6.1. Les bouchons des orifices et reniflards doivent être conçus de manière à assurer un 

blocage effectif réduisant les risques d'ouverture accidentelle par suite d'un choc 
violent ou d'une fausse manoeuvre en le fermant. 

6.6.2. Les orifices de remplissage, reniflards et bouchons ne doivent pas saillir de la 
carrosserie. 

6.6.3. Les orifices de remplissage et reniflards doivent être placés dans des endroits où ils ne 
seraient pas vulnérables en cas d'accident. 

6.6.4. Les orifices de remplissage doivent être accessibles et permettre un remplissage 
simple, sans dépose d’élément de carrosserie. 

7. Article 7 : Système d’huile 
7.1. Réservoirs d'huile 

7.1.1. Tous les réservoirs d'huile doivent être efficacement protégés.  
7.1.2. Les éléments contenant de l’huile doivent se trouver à l’intérieur de la structure 

principale de la voiture. 

7.2. Récupérateur d'huile 
Si une voiture possède un système de lubrification muni d'une mise à l'air libre, celle-ci doit 
déboucher dans un récupérateur d'une capacité d'au moins 3 litres. Le récupérateur devra soit 
être réalisé dans un matériau transparent, soit comporter un panneau transparent permettant 
de vérifier le niveau. 

7.3. Canalisations d'huile 
7.3.1. Les canalisations d’huile, si elles sont flexibles, doivent avoir des raccords vissés et 

une tresse extérieure résistant à l'abrasion et à la flamme (n'entretient pas la 
combustion). 

7.3.2. Aucune canalisation contenant de l'huile de lubrification ne pourra traverser l'habitacle. 

8. Article 8 : Équipements électriques de bord 
8.1. Batteries 

Elles devront être situées hors de l'habitacle et être solidement fixées et entièrement protégées 
par une boîte en matériau assurant une isolation électrique. 

8.2. Dispositif de nettoyage du pare-brise 
Le véhicule doit être équipé d’un dispositif de nettoyage assurant en permanence une visibilité 
suffisante pour le conducteur. 

8.3. Démarrage 
En cas de présence d’un moteur thermique, un démarreur avec une source d'énergie 
électrique ou autre, emportée à bord, est obligatoire dans la voiture ; il doit pouvoir être 
commandé par le pilote normalement assis dans son siège. Le démarreur doit pouvoir mettre 
le moteur en marche à tout moment. 
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8.4. Équipements lumineux 
Toutes les voitures doivent être équipées de signalisation avant et arrière, implantée 
symétriquement par rapport à l’axe longitudinal du véhicule, comportant : 

 2 feux de route 
 2 feux de croisement 
 2 feux de position 
 2 feux rouges arrière 
 3 feux rouges stop 
 2 feux de direction avant et arrière et répétiteurs latéraux. 
 2 feux diurnes 

La puissance et le positionnement de ces feux doivent être conformes au code de la route. 

8.5. Les instruments de surveillance et de contrôle sont libres. 

8.6. Les systèmes d’acquisition de données sont autorisés. 

9. Article 9 : Transmission 
9.1. Toutes les voitures doivent être munies d'une marche arrière qui puisse à tout moment de 

l'épreuve être sélectionnée par le pilote assis normalement au volant et être utilisée 
normalement. 

9.2. Boîte de vitesses 
Libre. 

9.3. Embrayage(s) 
Libre(s). 

9.4. Différentiel(s) 
Libre(s). 

9.5. Les voitures à quatre roues motrices sont autorisées. 

10. Article 10 : Suspension 
10.1. Le système de suspension est libre mais devra exister. Cela signifie la présence d’un 

mouvement entre la roue et le châssis, contrôlé par au moins un élément élastique et un 
élément d’amortissement. 

10.2. La garde au sol statique devra à tout moment être supérieure ou égale à 100 mm, conducteur 
à bord. 

11. Article 11 : Freins 
11.1. Frein principal 

Toute voiture doit comporter un système de freinage ayant au moins deux circuits séparés et 
commandés par la même pédale. Le circuit des roues avant sera obligatoirement hydraulique. 

11.2. Frein de stationnement 
Toute voiture doit être équipée d’un frein de stationnement capable d’immobiliser la voiture à 
tout moment dans une pente de 18 %. 

11.3. Le freinage récupératif est autorisé à condition de garantir la stabilité au freinage en ligne droite 
et en virage. 
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12. Article 12 : Roues et pneus 
12.1. Les pneumatiques sont libres, à condition de respecter les points suivants : 

 La largeur minimale est de 135 mm.  
 Les dimensions des pneumatiques et des jantes utilisés doivent exister au catalogue 

« Standards » publié par l’E.T.R.T.O. (édition de l’année en cours), rubrique 
« Pneumatiques pour voitures de tourisme ». Elles doivent être identiques côté gauche 
et côté droit du même essieu. 

 Les pneumatiques utilisés doivent être homologués pour l’usage routier, ce qu’attestera 
la présence du marquage D.O.T. sur les flancs. 

 A tout instant au cours des épreuves, les conditions d’utilisation des pneumatiques 
(vitesse, charge, pression, largeur de jante …) doivent rester dans les limites des 
recommandations de l’E.T.R.T.O. 

 Un seul et même train de pneumatiques doit couvrir l’ensemble des épreuves et être 
toujours conforme aux prescriptions du Code de la Route à la fin de celles-ci.  
NB : en cas de crevaison constatée, le remplacement à l’identique est autorisé. 

 L’altération chimique des mélanges de gomme constituant les pneumatiques n’est pas 
autorisée, les organisateurs se réservant le droit de procéder aux analyses nécessaires. 

12.2. Le nombre de roues est fixé à quatre et, en fonctionnement, elles devront toutes être en 
contact continu avec le sol. 

12.3. Les roues doivent être métalliques (les roues constituées partiellement ou totalement de 
matériaux composites sont interdites). La jante doit être conforme aux recommandations de 
l’E.T.R.T.O., en particulier avoir les marquages adéquats. De préférence, les roues utilisées 
seront des roues disponibles en après-vente. 

13. Article 13 : Direction 
13.1. Les roues directrices avant et le volant de direction seront obligatoirement connectés par une 

liaison mécanique continue. 

13.2. Si le véhicule est équipé de 4 roues directrices, le braquage des roues arrière ne sera 
fonctionnel qu’en dessous d’une vitesse véhicule de 50 km/h et l’angle de braquage sera limité 
à 3°. 

14. Article 14 : Habitacle 
14.1. La conception de l’habitacle et de son environnement doit permettre au conducteur, systèmes 

de retenue en place, d’évacuer le véhicule sans aide extérieure en moins de 7 secondes. 

14.2. Le volume structural de l'habitacle doit être symétrique par rapport au plan longitudinal  médian 
de la voiture. 

14.3. Jusqu'à une hauteur de 300 mm du plancher, le pilote doit, dans sa position normale de 
conduite, être placé d'un côté du plan longitudinal  médian de la voiture. 

14.4. Emplacements pour les jambes 
14.4.1. La voiture doit comporter deux emplacements pour les jambes des passagers avant. 

Ces emplacements doivent avoir une section verticale transversale de 800 cm² 
minimum 
Pour le conducteur, cette surface doit être maintenue depuis le plan des pédales 
jusqu'à la projection verticale du centre du volant. 

14.4.2. La largeur minimale de chaque emplacement pour les pieds est de 250 mm, 
maintenue sur une hauteur d'au moins 320 mm. 
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14.5. Équipements autorisés dans l'habitacle 
14.5.1. Les seuls éléments pouvant être montés dans l'habitacle sont : 

 Équipements et structures de sécurité 
 Équipements électroniques 
 Équipements de confort 
 Trousse d'outillage 
 Siège et commandes nécessaires à la conduite. 

14.5.2. Tous ces éléments doivent néanmoins respecter la section libre de 800 cm² 
d'emplacement pour les jambes tel que défini à l’article 14.4, et ne pas limiter les accès 
délimités par les portières. 

14.5.3. Ces équipements doivent être couverts par une protection rigide s’ils comportent des 
angles vifs pouvant provoquer des blessures. Leurs attaches doivent pouvoir résister à 
une décélération de 25 g. 

14.6. Pédales 
La plante des pieds du pilote, assis normalement dans la position de conduite avec les pieds 
sur les pédales en état de repos, ne devra pas se situer en avant du plan vertical passant par 
l’axe des roues avant.  

14.7. Canalisations dans l’habitacle 
Seules les canalisations rigides de freins pourront passer par l’habitacle, mais sans aucun 
raccord installé à l’intérieur. 

15. Article 15 : Équipements de sécurité 
15.1. Extincteurs 

15.1.1. L’utilisation des produits suivants est interdite : BCF, NAF. 
15.1.2. Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un pour l’habitacle, l’autre pour 

le compartiment moteur. Ces extincteurs devront être d’un modèle homologué par la 
FIA pour l’année en cours. 

15.1.3. Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur chaque extincteur : 
 capacité 
 type de produit extincteur 
 poids ou volume du produit extincteur 
 prochaine date de vérification de l’extincteur, qui ne doit pas être plus de deux 

années après la date de remplissage ou après celle de la dernière vérification. 
15.1.4. Chaque bonbonne d’extincteur doit être protégée de façon adéquate et ne doit pas être 

située en avant de l’axe des roues avant. Dans tous les cas ses fixations doivent être 
capables de résister à une décélération de 25 g. 
Tout le système d’extinction doit résister au feu et les canalisations plastiques sont 
interdites. 

15.1.5. Tout système de déclenchement comprenant sa propre source d’énergie est autorisé, 
à condition qu’il soit possible d’actionner la totalité des extincteurs en cas de 
défaillance des circuits électriques principaux. 
Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant attachées et le volant en 
place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs manuellement. 
Par ailleurs, un dispositif de déclenchement extérieur doit être combiné avec 
l’interrupteur de coupe-circuit, ou situé près de lui. Il doit être marqué de la lettre « E » 
en rouge à l’intérieur d’un cercle blanc à bordure rouge, d’un diamètre minimal de 
10 cm. 
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15.1.6. Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, même lorsqu’elle est 
retournée. 

15.1.7. Les ajutages des deux extincteurs doivent être adaptés à l’agent extincteur et doivent 
être installés de façon à ne pas être pointés directement dans la direction du pilote. 

15.2. Ceintures de sécurité 
15.2.1. Le port de deux sangles d’épaules, d’une sangle abdominale et de deux sangles 

d’entrejambe est obligatoire. Ces sangles doivent être conformes au règlement FIA. 
15.2.2. Points de fixation à la coque : deux pour la sangle abdominale, deux ou bien un 

symétrique par rapport au siège pour les sangles d’épaules, deux pour les sangles 
d’entrejambe. Il est interdit de fixer les ceintures de sécurité aux sièges ou à leurs 
supports. 

15.3. Rétrovision 
La voiture doit être équipée d’un dispositif de rétrovision fournissant une qualité de vision 
équivalant à celle obtenue avec deux rétroviseurs de 100 cm² placés de chaque côté de la 
voiture. 

15.4. Appuie-tête 
15.4.1. Un appuie-tête d'une surface minimum de 400 cm2 doit équiper tous les sièges. Sa 

surface doit être continue et sans aucune partie saillante. 
15.4.2. L'appuie-tête ne doit pas se déplacer de plus de 5 cm sous l'effet d'une force de 85 kg 

vers l'arrière. 
15.4.3. L'appuie-tête sera situé dans une position telle qu'il constitue le premier point de 

contact avec le casque des occupants en cas d'impact projetant leur tête vers l'arrière, 
quand ils sont assis en position normale. La distance comprise entre le casque des 
occupants et l'appuie-tête devra être maintenue minimale, de sorte que le déplacement 
du casque sous la force indiquée ci-dessus soit inférieur à 5 cm. 

15.5. Coupe-circuit 
15.5.1. Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant bouclées et le volant étant 

en place, doit pouvoir couper tous les circuits électriques et arrêter le moteur au moyen 
d'un coupe-circuit anti-déflagrant. 
L'interrupteur intérieur doit être indiqué par un symbole montrant une étincelle rouge 
dans un triangle bleu à bordure blanche. 
Il doit y avoir également une manette de déclenchement extérieure clairement signalée 
qui pourra être manoeuvrée à distance par le personnel de secours. Cette manette doit 
être située dans la partie inférieure du montant du pare-brise du côté du pilote. 

15.5.2. Un coupe-circuit, situé sous la pédale de frein, coupera tous les circuits électriques en 
cas de défaillance du système de freinage. 

15.5.3. La voiture sera équipée d’un détecteur d’isolation entre le circuit électrique haute 
tension et le reste du véhicule. 

15.6. Anneaux de prise en remorque 
15.6.1. Un anneau de prise en remorque d'un diamètre intérieur de 80 mm au minimum doit 

être solidement fixé aux structures avant et arrière de la voiture. 
15.6.2. Ils doivent être placés de façon telle qu'ils puissent être utilisés en toute circonstance. 
15.6.3. Ces anneaux seront clairement visibles et peints en jaune, rouge ou orange. Ils seront 

situés à l'intérieur du contour de la carrosserie vue du dessus. 
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16. Article 16: Structures de survie 
16.1. Cellule de survie 

La structure principale doit comprendre une cellule de survie. Cette cellule de survie doit 
comporter une structure de protection entourant les occupants.  

16.2. Structure absorbante frontale 
Pour limiter la décélération subie par les occupants en cas de choc frontal, une structure 
d'absorption des chocs doit être montée à l'avant de l’habitacle. 
Cette structure ne doit pas faire forcément partie intégrante de la structure principale mais doit 
lui être solidement fixée. 
Cette structure doit assurer, en cas de choc frontal, une décélération moyenne de 25 g pour 
une vitesse initiale de 12 m/s sans impacter le pédalier. Une note de calcul sera présentée. 

16.3. Structures anti-tonneau 
Pour protéger les occupants en cas de retournement, deux structures anti-tonneau au 
minimum, l’une à l’avant des occupants, l’autre à l’arrière des occupants, sont obligatoires et 
doivent être solidement fixées ou intégrées à la structure principale. 
Ces deux structures avant et arrière doivent être séparées d’au moins 760 mm mesurés 
longitudinalement. 
Le pilote assis au volant, le casque doit être à une distance minimum de 80 mm par rapport à 
une ligne reliant le sommet des structures avant et arrière. Voir schéma ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans tous les cas, les tubes proches du pilote doivent être garnis par de la mousse 
ininflammable approuvée par la FIA. 

760 mm

16.3.1. Matériaux : 
Les structures anti-tonneau doivent être constituées de tubes d’acier allié de qualité 
supérieure étiré sans soudure de résistance minimale à la traction de 350 N/m². 

Ces tubes doivent avoir un diamètre extérieur minimal de 45 mm et une épaisseur 
minimale de 2,5 mm. 

16.3.2. Structure anti-tonneau avant : 
Elle doit respecter les exigences suivantes : 

 être symétrique par rapport au plan longitudinal médian de la voiture. 
 suivre, dans sa partie supérieure, les montants et la partie supérieure du pare-

brise. 
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16.3.3. Structure anti-tonneau arrière : 
Elle doit respecter les exigences suivantes (voir croquis ci-après) : 

 être symétrique par rapport au plan longitudinal médian de la voiture. 
 avoir une largeur PQ hors tout minimale de 900 mm au niveau des ancrages sur 

la cellule de survie. 
 les passagers assis à l’avant, la structure anti-tonneau arrière doit se trouver au 

moins 100 mm au-dessus du sommet du casque. 
 comporter un renfort diagonal NP partant du sommet de l’arceau côté pilote et 

relié à la  cellule de survie au minimum en son milieu. 
 comporter deux tirants obliques NS et MR dirigés vers l’arrière, reliés à sa partie 

supérieure. 
 comporter deux tirants longitudinaux MT et NV reliés à la partie supérieure de la 

structure anti-tonneau avant (points K et L).. 
 la partie supérieure de l’arceau doit comporter une partie horizontale d'une 

longueur minimum de 900 mm mesurés transversalement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

16.3.4. Toutes les facilités doivent être prévues pour des inspections éventuelles par les 
organisateurs. 

16.4. Paroi anti-feu et plancher 
16.4.1. Les voitures doivent être équipées d'une paroi anti-feu placée entre les occupants et le 

moteur, le (ou les) réservoir(s), le (ou les) accumulateur(s), qui empêchera le passage 
de flammes du compartiment moteur vers l'habitacle. Toute ouverture pratiquée dans 
la paroi anti-feu doit être aussi restreinte que possible en permettant juste le passage 
des commandes et câbles et doit être rendue complètement étanche. 

16.4.2. Le plancher de l'habitacle doit être conçu de manière à protéger les occupants contre 
tout gravier, huile, eau et débris provenant de la route ou du moteur. 

16.4.3. Les panneaux-planchers ou parois de séparation doivent comporter un système 
d'écoulement pour éviter toute accumulation de liquide. 
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16.5. Cas particulier d’un véhicule dérivé d’un véhicule de série régulièrement commercialisé en 
2009-2010 
Les éléments listés ci-dessous devront être reconduits intégralement : 

 Absorbeur de choc avant 
 Brancard avant 
 Tablier 
 Baie de pare-brise 
 Encadrements de porte 
 Traverses de pavillon 
 Encadrement de lunette arrière ou de volet 
 Longerons du plancher arrière. 

 

En cas de doute ou de besoin d’explications complémentaires, tout concurrent pourra interroger les 
organisateurs du Challenge SIA, qui lui adresseront une réponse écrite dans les meilleurs délais. 
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	3.4.1. Le pare-brise est obligatoire. Il doit être constitué d'une seule pièce de verre feuilleté. On devra pouvoir y inscrire une bande verticale de 100 mm de haut et de 950 mm de long (mesurés horizontalement) à la corde, entre les faces intérieures du pare-brise et dont le centre se trouvera à 300 mm (mesurés verticalement vers le bas) du point le plus haut du pavillon. Toutefois, si le concept véhicule ou stylistique le nécessite, les pare-brises polycarbonate seront acceptés à condition qu'ils aient une épaisseur de 5 mm minimum, qu'ils soient de caractéristique "inrayable" et qu'ils soient fixés solidement pour préserver les efforts d'éjection.
	3.4.2. Les vitrages latéraux et arrière sont obligatoires. Le matériau est libre.
	3.5.1. La forme de la carrosserie vue d’un côté doit être identique à la forme vue de l’autre côté. Les ouvrants et les vitrages latéraux pourront être différents.
	3.5.2. Tous les éléments de la carrosserie devront être complètement et soigneusement finis, sans pièces provisoires ni de fortune.
	3.5.3. Les capots avant et arrière doivent être solidement fixés à la carrosserie et doivent comporter un système d’ouverture clairement indiqué permettant les interventions extérieures sans l’aide d’outils.
	3.5.4. La carrosserie devra descendre en dessous de l’axe des roues y compris devant les roues avant et derrière les roues arrière. La carrosserie devra surplomber les roues et pneumatiques en position ligne droite.
	3.5.5. L’habitacle devra être étanche par rapport au compartiment moteur et au réservoir de carburant.

	4. Article 4 : Poids
	5. Article 5 : Moteur
	5.1.1. Le véhicule doit disposer d’au moins un mode de propulsion à zéro émission de CO2, du réservoir à la roue.
	5.1.2. Si le véhicule comporte également un moteur thermique, celui-ci doit être de type 4 temps ou 2 temps à injection directe. La cylindrée est libre. La suralimentation est autorisée. Les autres propositions seront examinées par les organisateurs.
	5.1.3. La puissance totale installée est limitée à 73,5 kW aux roues. Le concurrent devra attester que la puissance maxi du (des) moteur(s) ne dépasse pas la limite des 73,5 kW. Un contrôle sur banc à rouleaux pourra être effectué pendant les épreuves de sélection à fin de vérification.
	5.1.4. La (les) motorisation(s) devra (devront) assurer au véhicule une autonomie de 100 km mesurée selon la norme européenne ECE + EUDC et lui permettre de démarrer dans une pente de 18 %.
	5.5.1. L’échappement est libre mais doit comporter un catalyseur et un silencieux.
	5.5.2. La sortie de la tuyauterie d'échappement devra être orientée vers l'arrière. Les orifices des tuyaux d'échappement devront être situés entre 450 mm et 100 mm par rapport au sol. 

	6. Article 6 : Énergies embarquées et systèmes associés
	6.1.1. Les systèmes de carburants doivent satisfaire les règlementations françaises en vigueur.
	6.1.2. Les carburants doivent provenir du commerce.
	6.4.1. Si les canalisations sont flexibles, elles doivent avoir des raccords vissés et une tresse extérieure résistant à l’abrasion et à la flamme (n’entretient pas la combustion) ou être issues directement de pièces et montages provenant du constructeur.
	6.4.2. Aucune canalisation de carburant ne pourra traverser l'habitacle.
	6.4.3. Aucune pompe ni aucun filtre à carburant ne pourra être monté dans l'habitacle.
	6.4.4. Toutes les canalisations, pompes et filtres de carburant doivent être placés de telle façon qu'une fuite ne puisse résulter en une entrée de carburant dans l'habitacle.
	6.4.5. Les canalisations d'évent doivent être équipées d'un dispositif interdisant tout écoulement de liquide quelles que soient les conditions.
	6.5.1. Le (les) réservoir(s) ne peut (peuvent) être installé(s) dans l’habitacle.
	6.5.2. Le (les) réservoir(s) doit (doivent) être isolé(s) au moyen de cloisons empêchant toute infiltration de carburant dans l'habitacle ou dans le compartiment du moteur, ou tout contact avec la tuyauterie d'échappement en cas d'écoulement, de fuite ou d'accident survenant au réservoir. Les réservoirs de carburant doivent être efficacement protégés.
	6.5.3. Le fond des réservoirs sera protégé par une structure déformable de 10 mm d’épaisseur minimum.
	6.5.4. Si le réservoir de carburant est situé à moins de 20 cm des flancs latéraux de la voiture, la surface latérale toute entière doit être protégée par une structure déformable d’une épaisseur minimale de 100 mm.
	6.5.5. Les réservoirs sous pression doivent respecter les règlementations spécifiques en vigueur (construction, installation).
	6.6.1. Les bouchons des orifices et reniflards doivent être conçus de manière à assurer un blocage effectif réduisant les risques d'ouverture accidentelle par suite d'un choc violent ou d'une fausse manoeuvre en le fermant.
	6.6.2. Les orifices de remplissage, reniflards et bouchons ne doivent pas saillir de la carrosserie.
	6.6.3. Les orifices de remplissage et reniflards doivent être placés dans des endroits où ils ne seraient pas vulnérables en cas d'accident.
	6.6.4. Les orifices de remplissage doivent être accessibles et permettre un remplissage simple, sans dépose d’élément de carrosserie.

	7. Article 7 : Système d’huile
	7.1.1. Tous les réservoirs d'huile doivent être efficacement protégés. 
	7.1.2. Les éléments contenant de l’huile doivent se trouver à l’intérieur de la structure principale de la voiture.
	7.3.1. Les canalisations d’huile, si elles sont flexibles, doivent avoir des raccords vissés et une tresse extérieure résistant à l'abrasion et à la flamme (n'entretient pas la combustion).
	7.3.2. Aucune canalisation contenant de l'huile de lubrification ne pourra traverser l'habitacle.

	8. Article 8 : Équipements électriques de bord
	9. Article 9 : Transmission
	10. Article 10 : Suspension
	11. Article 11 : Freins
	12. Article 12 : Roues et pneus
	13. Article 13 : Direction
	14. Article 14 : Habitacle
	14.4.1. La voiture doit comporter deux emplacements pour les jambes des passagers avant. Ces emplacements doivent avoir une section verticale transversale de 800 cm² minimum
	14.4.2. La largeur minimale de chaque emplacement pour les pieds est de 250 mm, maintenue sur une hauteur d'au moins 320 mm.
	14.5.1. Les seuls éléments pouvant être montés dans l'habitacle sont :
	14.5.2. Tous ces éléments doivent néanmoins respecter la section libre de 800 cm² d'emplacement pour les jambes tel que défini à l’article 14.4, et ne pas limiter les accès délimités par les portières.
	14.5.3. Ces équipements doivent être couverts par une protection rigide s’ils comportent des angles vifs pouvant provoquer des blessures. Leurs attaches doivent pouvoir résister à une décélération de 25 g.

	15. Article 15 : Équipements de sécurité
	15.1.1. L’utilisation des produits suivants est interdite : BCF, NAF.
	15.1.2. Chaque voiture doit être équipée de deux extincteurs, un pour l’habitacle, l’autre pour le compartiment moteur. Ces extincteurs devront être d’un modèle homologué par la FIA pour l’année en cours.
	15.1.3. Les informations suivantes doivent figurer visiblement sur chaque extincteur :
	15.1.4. Chaque bonbonne d’extincteur doit être protégée de façon adéquate et ne doit pas être située en avant de l’axe des roues avant. Dans tous les cas ses fixations doivent être capables de résister à une décélération de 25 g.
	15.1.5. Tout système de déclenchement comprenant sa propre source d’énergie est autorisé, à condition qu’il soit possible d’actionner la totalité des extincteurs en cas de défaillance des circuits électriques principaux.
	15.1.6. Le système doit fonctionner dans toute position de la voiture, même lorsqu’elle est retournée.
	15.1.7. Les ajutages des deux extincteurs doivent être adaptés à l’agent extincteur et doivent être installés de façon à ne pas être pointés directement dans la direction du pilote.
	15.2.1. Le port de deux sangles d’épaules, d’une sangle abdominale et de deux sangles d’entrejambe est obligatoire. Ces sangles doivent être conformes au règlement FIA.
	15.2.2. Points de fixation à la coque : deux pour la sangle abdominale, deux ou bien un symétrique par rapport au siège pour les sangles d’épaules, deux pour les sangles d’entrejambe. Il est interdit de fixer les ceintures de sécurité aux sièges ou à leurs supports.
	15.4.1. Un appuie-tête d'une surface minimum de 400 cm2 doit équiper tous les sièges. Sa surface doit être continue et sans aucune partie saillante.
	15.4.2. L'appuie-tête ne doit pas se déplacer de plus de 5 cm sous l'effet d'une force de 85 kg vers l'arrière.
	15.4.3. L'appuie-tête sera situé dans une position telle qu'il constitue le premier point de contact avec le casque des occupants en cas d'impact projetant leur tête vers l'arrière, quand ils sont assis en position normale. La distance comprise entre le casque des occupants et l'appuie-tête devra être maintenue minimale, de sorte que le déplacement du casque sous la force indiquée ci-dessus soit inférieur à 5 cm.
	15.5.1. Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécurité étant bouclées et le volant étant en place, doit pouvoir couper tous les circuits électriques et arrêter le moteur au moyen d'un coupe-circuit anti-déflagrant.
	15.5.2. Un coupe-circuit, situé sous la pédale de frein, coupera tous les circuits électriques en cas de défaillance du système de freinage.
	15.5.3. La voiture sera équipée d’un détecteur d’isolation entre le circuit électrique haute tension et le reste du véhicule.
	15.6.1. Un anneau de prise en remorque d'un diamètre intérieur de 80 mm au minimum doit être solidement fixé aux structures avant et arrière de la voiture.
	15.6.2. Ils doivent être placés de façon telle qu'ils puissent être utilisés en toute circonstance.
	15.6.3. Ces anneaux seront clairement visibles et peints en jaune, rouge ou orange. Ils seront situés à l'intérieur du contour de la carrosserie vue du dessus.

	16. Article 16: Structures de survie
	16.3.1. Matériaux :
	16.3.2. Structure anti-tonneau avant :
	16.3.3. Structure anti-tonneau arrière :
	16.3.4. Toutes les facilités doivent être prévues pour des inspections éventuelles par les organisateurs.
	16.4.1. Les voitures doivent être équipées d'une paroi anti-feu placée entre les occupants et le moteur, le (ou les) réservoir(s), le (ou les) accumulateur(s), qui empêchera le passage de flammes du compartiment moteur vers l'habitacle. Toute ouverture pratiquée dans la paroi anti-feu doit être aussi restreinte que possible en permettant juste le passage des commandes et câbles et doit être rendue complètement étanche.
	16.4.2. Le plancher de l'habitacle doit être conçu de manière à protéger les occupants contre tout gravier, huile, eau et débris provenant de la route ou du moteur.
	16.4.3. Les panneaux-planchers ou parois de séparation doivent comporter un système d'écoulement pour éviter toute accumulation de liquide.


